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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 13 DÉCEMBRE 2021

AMÉNAGEMENT DURABLE DU TERRITOIRE - HABITAT - URBANISME FONCIER -
JUSTIFICATION DES CAPACITÉS D'URBANISATION DE LA COMMUNE D'AIFFRES DANS LE

CADRE DE LA MODIFICATION N°1 DE SON PLU

Monsieur Jacques BILLY, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu le Code de l’Urbanisme ; Vu le Code Général des Collectivités Territoriales;

Vu  les  statuts  de  la  Communauté  d’Agglomération  du  Niortais  annexés  à  l’arrêté  préfectoral  du
8 février 2019;

Vu le Plan Local  d’Urbanisme de la  Commune d’Aiffres approuvé le 03 juillet  2012, modifié  le  29
janvier 2013 (modification simplifiée n°1), le 12 novembre 2015 (modification simplifiée n°2), le 30 mai
2016 (modification simplifiée n°3), le 26 juin 2017 (modification simplifiée n°4), le 21 décembre 2017
(modification simplifiée n°5) et le 23 septembre 2019 (modification simplifiée n°6) ;

Vu la délibération du conseil  d’agglomération en date du 29 juin 2021, portant engagement de la
modification n°1 du PLU d’Aiffres qui a notamment pour objet d’ouvrir une partie d’une zone 1AUXa et
de supprimer deux Emplacements Réservés (ER 40 et ER 31).

S’agissant d’un projet de modification portant notamment sur l'ouverture à l'urbanisation d'une zone
et conformément à l’article L.153-38 du Code de l’Urbanisme, il convient de « justifier l'utilité de cette
ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et
la faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones » ci-après. 

Le  PLU  de  la  commune  d’Aiffres  approuvé  le  3  juillet  2012  a  identifié  trois  secteurs  à  vocation
économique : 

- Le Parc d’Activités Batipolis ayant une vocation d’activités (artisanat, tertiaire, industrie…)
- La  zone du Petit  Fief  ayant  une vocation d’activités  artisanales,  tertiaires  et  commerciales

uniquement (hors industrie…)
- La zone des Herses ayant une vocation d’activités (artisanat, tertiaire, industrie…)

La présente modification porte sur la zone du Petit Fief. Aucun terrain n’est aujourd’hui disponible.

Par ailleurs, sur les deux autres zones de la commune, il reste aujourd’hui 3 parcelles sur la zone de
Batipolis  (0,9  /  0,8  /  0,8  hectares)  de  disponibles  mais  sur  une  zone  « isolée »  sans  visibilité  qui
convient mieux à des activités sans réception de clients ni « enseigne » à faire valoir.

De même, l’offre foncière apparait « limitée » sur les communes limitrophes : 
- Saint-Symphorien : Pas de zone artisanale (uniquement la zone des Pierrailleuses)



- Vouillé : Pas de zone artisanale
- Prahecq : Zone de la Fiée des Lois dédiée à la logistique (deux terrains restants mais avec des

prospects dessus donc potentiellement commercialisés)
- Fors : Zone Les Grolettes : Deux terrains restants mais zone très isolée et la Commune de Fors

a déjà un projet sur ces terrains

Nous  sommes  donc  dans  une  situation  de  raréfaction  de  l’offre  pour  des  artisans  que  l’on  peut
étendre à l’Ouest de l’Agglomération. 

C’est  pourquoi,  il  apparait  opportun  d’ouvrir  à  l’urbanisation  une  partie  de  la  réserve  foncière
identifiée sur la zone du Petit Fief. Toutefois, sur un total de 3 hectares, il est prévu d’ouvrir 10  564 m²
de la réserve foncière pour répondre à la demande de façon cohérente et raisonnée.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

̵ Prend acte de l’utilité de l’ouverture de zones 1AUXa pour une surface de 10 564 m2 de la
commune d’Aiffres dans le cadre de la modification n°1 du Plan Local d'Urbanisme ;

̵ Autorise  le  Président  ou  le  Vice-Président  Délégué,  à  demander  la  désignation  d’un
Commissaire-Enquêteur au Tribunal Administratif de Poitiers ;

̵ Autorise  le  Président  ou  le  Vice-Président  Délégué  à  réaliser  les  mesures  nécessaires  à
l’exécution de la délibération.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 77
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Jacques BILLY

Vice-Président Délégué
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